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Dans toute l'Europe, les discours réactionnaires sont en train de gagner en importance. 
Cette montée des forces réactionnaires s'accompagne notamment d'une montée de la 
transphobie. 
En Suisse aussi, ces mouvements font leur apparition. Ils sont organisés à l'internationale 
et appellent à un recul des droits fondamentaux des personnes trans, intersexes,non-
binaires et genderqueer, notamment en terme d'autodétermination médicale.  
 
Ces dernières années, en Suisse, de nombreux progrès ont été faits en matière de droits 
des personnes trans, notamment sur le plan juridique. Cependant, la situation n'est 
aujourd'hui toujours pas satisfaisante. L'accès aux actes médicaux dans le cadre d'une 
transition est toujours conditionné à l'approbation d'un·e psychiatre FMH. En outre, le 
changement de sexe à l'état civil n'est pas accessible aux moins de 16 ans sans un 
accord parental.1 De plus, la Suisse ne dispose pas d'autre option que les sexes féminin et 
masculin pour l'inscription à l'état civil. Les personnes qui ne sont ni des hommes ni des 
femmes sont donc contraintes à une binarité qui ne leur convient pas. Les enfants 
intersexes doivent également être inscrit·e·s sous le sexe féminin ou masculin à la 
naissance. La commission nationale d'éthique se positionne en faveur de l'ajout d'un 
troisième sexe légal, et de l'abolition à long terme de l'enregistrement du sexe à l'état 
civil.2 Pour que ces changements se concrétisent, un long travail politique reste à faire. Le 
risque d'un recul des droits qui semblent aujourd'hui acquis est également toujours 
présent, et il est essentiel de rester vigilant·e·s pour éviter un tel recul. 
 
« Trans and intersex rights are human rights », les droits des personnes trans et 
intersexes sont des droits humains, n'est pas un simple slogan. Les droits dont les 
groupes transphobes veulent priver les personnes trans, intersexes, non-binaires et non-
conformes dans le genre sont des droits fondamentaux : autodétermination de l'enfant et 
de l'adulte, liberté des personnes face au contrôle des institutions médicales et 
psychiatriques.  

 
1 https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2020/2689/fr 
2 https://www.nek-cne.admin.ch/inhalte/Themen/Stellungnahmen/fr/NEK-stellungnahme-

Enregistrement_officiel_du_sexe.pdf 



De plus, un recul des droits des personnes trans, intersexes, non-binaires et non-
conformes dans le genre sera toujours un pas vers un recul des droits des autres 
minorités de genre, notamment des femmes et des personnes homosexuelles.  
 
À l'interne également, il importe d'être vigilant·e·s quant au cadre que nous offrons aux 
personnes trans, intersexes, non-binaires et non-conformes dans le genre. La présence 
de transphobie ou de manque de respect peur blesser des personnes, et, à terme, 
décourager leur engagement et leur participation. Nous souhaitons créer des espaces où 
chacun·e se sent bien, et est respecté·e dans ses spécificités. 
 
Pour ces raisons, la JS Suisse : 

• Se munit d'un groupe de travail consacré aux questions trans, intersexes, non-
binaires et de non-conformité dans le genre, dont elle soutient l'activité par tous 
moyens utiles 

• Se positionne clairement contre toute offensive transphobe ou interphobe  
• Porte les questions de droits trans et intersexes auprès du PS 
• Fait tout le nécessaire pour mettre en place, à l'interne, un cadre qui favorise la 

participation et l'engagement des personnes trans, intersexes, non-binaires et non-
conformes dans le genre en son sein 
 

Recommandation du Comité directeur : accepter. 

 


